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EXTRAIT DU  
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 
JEUDI 23 MAI 2019 à 19 h 00 

Salon d’honneur de l’Hôtel de Ville 
 
OBJET : D6 - Avis de la commune sur l’adhésion de Vals de Saintonge Communauté au 
Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Sèvre Niortaise (SMBVSN) 

 
Date de convocation :  ..............................................................................  17 mai 2019 
 
Nombre de conseillers en exercice :  .........................................................  29 
 

Nombre de présents  ................................................................................  24 
 

Françoise MESNARD, Maire, Cyril CHAPPET, Matthieu GUIHO, Jean MOUTARDE, Natacha MICHEL, 
Myriam DEBARGE, Marylène JAUNEAU, Adjoints ; 
 
Gérard SICAUD, Jacques CARDET, Nicole YATTOU, Anne DELAUNAY, Anne-Marie BREDECHE, 
Philippe BARRIERE, Jean-Louis BORDESSOULES, Patrice BOUCHET, Gaëlle TANGUY, Médéric 
DIRAISON, Mathilde MAINGUENAUD, Yolande DUCOURNAU, Michel JARNOUX, Sylvie FORGEARD-
GRIGNON, Antoine BORDAS, Sandrine RONTET-DUCOURTIOUX, Henoch CHAUVREAU, formant la 
majorité des membres en exercice.  
 
Représentés :  ...........................................................................................  4 
 

Daniel BARBARIN  donne pouvoir à Mme la Maire 
Anthony MORIN  donne pouvoir à Matthieu GUIHO 
Annabel TARIN   donne pouvoir à Myriam DEBARGE 
Henriette DIADIO-DASYLVA donne pouvoir à Sylvie FORGEARD-GRIGNON 
 

Excusé :  ...................................................................................................  1 
 

Jacques COCQUEREZ 
 

Présidente de séance : Françoise MESNARD 
 
Secrétaire de séance : Cyril CHAPPET 

 
Mme la Maire constate que le quorum (15) est atteint et ouvre la séance. 
 
 

***** 
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N° 6 - Avis de la commune sur l’adhésion de Vals de Saintonge 
Communauté au Syndicat Mixte du Bassin Versant 

de la Sèvre Niortaise (S.M.B.V.S.N.) 
 

Rapporteur : M. Jean MOUTARDE 
 
Depuis le 1er janvier 2018, Vals de Saintonge Communauté est compétente en matière de Gestion 
des Milieux Aquatiques et Préventions des Inondations (GEMAPI) au sens de l’article L.211-7 du 
Code de l’Environnement qui comprend les alinéas suivants : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à 
ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines. 

Cette modification statutaire a été entérinée par un arrêté préfectoral du 1er juin 2018. 

Vals de Saintonge Communauté accompagne la création d’un syndicat mixte ouvert en matière de 
gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI) sur le bassin versant 
de la Sèvre Niortaise avec les Communautés de Communes Mellois en Poitou, Val de Gâtine, 
Parthenay Gâtine, Aunis-Atlantique, la Communauté d’Agglomération du Niortais, le Syndicat 
Intercommunal d’Aménagement Hydraulique Autize-Egray (SIAH), le Syndicat mixte pour la 
réalisation du Lambon et de ses Affluents (SYRLA) et le Syndicat des 3 Rivières – Guirande, 
Courance, Mignon (S3R). 
Vals de Saintonge Communauté est concernée par le bassin versant pour tout ou partie des 
communes de Doeuil sur le Mignon, Villeneuve la Comtesse, Saint Félix, La Croix Comtesse, 
Migré, Saint Séverin sur Boutonne et Vergné. 
Ce nouveau Syndicat Mixte ouvert prendra la dénomination de « Syndicat Mixte du Bassin Versant 
de la Sèvre Niortaise ». 

Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Sèvre Niortaise aura pour objet l’exercice de la 
compétence GEMAPI (1°- 2°- 5°- 8° exclusivement) telle que définie par les dispositions précitées 
du code de l’environnement. 
 
Dans ce cadre, le Syndicat Mixte aura pour objet d’assurer, conformément au projet de statuts 
annexé à la présente en tiré à part : 
 

- les actions de communication et de concertation nécessaires à la mise en œuvre de la 
compétence GEMAPI ; 

- des actions en faveur des zones humides attenantes aux milieux aquatiques et de la 
biodiversité. 
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Conformément à l’article L. 5214-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, « à moins de 
dispositions contraires, l'adhésion d’une communauté de communes à un syndicat mixte est 
subordonnée à l'accord des conseils municipaux des communes membres de la communauté de 
communes, donné dans les conditions de majorité qualifiée requises pour la création de la 
communauté ». 

 

Il convient donc que les communes de Vals de Saintonge Communauté autorisent par 
délibération, la Communauté de Communes à adhérer au Syndicat Mixte du Bassin Versant de la 
Sèvre Niortaise. 

Au vu de cet exposé, il est proposé au Conseil municipal : 

- d’autoriser Vals de Saintonge Communauté à adhérer au Syndicat Mixte du Bassin 
Versant de la Sèvre Niortaise, en validant ses statuts. 

 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (28). 
 
 

 
 
 
 
 
Pour extrait conforme, 
La Maire, 
Conseillère régionale, 
Françoise MESNARD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours administratif ou d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 


